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Aide dans les études: cours privés, cours collectifs
Orientation professionnelle
Activités sociales et culturelles. 

Conditions d o̓btention de l a̓ide 
de l̓ Office des Etudiants
L̓ étudiant doit satisfaire aux critères suivants:

Il a achevé ses études secondaires et il est titulaire du 
baccalauréat (Israël ou pays étrangers).
Il a commencé des études post-secondaires mais nʼa 
pas encore obtenu de titre ou de diplôme reconnu 
en Israël.
Il a terminé le premier cycle d é̓tudes universitaires et 
demande son admission aux études de master ou de 
diplôme post-licence.
Il a été admis à des études à plein temps, min ha-
minian, dans un établissement reconnu.
Il a commencé des études universitaires dans les 3 
ans qui ont suivi lʼattribution du statut de olé.
Il satisfait aux critères dʼâge au début des études:
Préparation à lʼuniversité, mékhina: jusquʼà 23 ans.
Premier cycle: jusquʼà 27 ans.
Etudes dʼingénieur: jusquʼà 28 ans.
Maîtrise ou diplôme post-licence: jusquʼà 30 ans. 

Conditions exigées:
- Etre titulaire du bac ou dʼun diplôme permettant 

lʼaccès à des études universitaires.
- répondre aux critères dʼadmission de lʼinstitut ou 

l é̓tudiant désire sʼinscrire.
- les cursus et les instituts doivent être reconnus par 

lʼOffice des étudiants.
L̓ étudiant qui reçoit une aide de lʼOffice des Etudiants 
doit poursuivre ses études sans interruption dans le 
cursus quʼil a choisi.
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Une aide financière est accordée par lʼOffice des 
Etudiants pour les frais de scolarité uniquement. Cette 
aide est annuelle, elle est accordée pendant 3 ans au 
maximum à condition que l é̓tudiant progresse dans ses 
études. 

La troisième année, il est demandé à l é̓tudiant de 
participer à un travail bénévole, shahak, (social, 
communautaire) de son choix pour une durée de 120 
heures.

Les étudiants en difficulté ayant besoin dʼune aide 
financière pour leurs dépenses personnelles (loyer, 
nourriture, etc.) peuvent recevoir un prêt de lʼOffice des 
Etudiants.

Procédure à suivre pour obtenir une 
aide de lʼOffice des Etudiants
Le candidat remettra les documents suivants:

At testation dʼinscription à un établissement 
dʼenseignement supérieur reconnu.
Photocopies notariées et signées du baccalauréat et 
attestations d é̓tudes supérieures si l é̓tudiant a déjà 
fait des études universitaires. 
Une photo dʼidentité.
Autorisation de report du service militaire ou 
attestation de service militaire effectué.

Candidats à l̓ alya
 Les candidats à lʼalya désirant entamer des études 
universitaires en Israël peuvent prendre contact avec le 
délégué de lʼAgence Juive qui transmettra leur demande 
ou sʼadresser directement à lʼOffice des Etudiants par 
lettre, téléphone, courrier électronique. 

•

•

•
•
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Voir lʼadresse en fin de brochure.

Informations complémentaires
Il est possible dʼobtenir dʼautres renseignements sur lʼaide 
octroyée aux étudiants immigrants et sur lʼenseignement 
supérieur en Israël au département de lʼOffice des 
Etudiants à lʼun des divers bureaux du ministère de 
lʼIntégration, et en consultant le site Internet du ministère 
de lʼIntégration. 
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Les obligations militaires

Tout citoyen israélien âgé de 18 ans est tenu dʼeffectuer 
le service militaire régulier, sadir, et ensuite une période 
annuelle de réserve, milouim. Le service militaire nʼest 
pas seulement un devoir nécessaire pour assurer la 
sécurité de lʼEtat dʼIsraël, cʼest aussi un droit. L̓ armée 
de Défense dʼIsraël constitue un brassage de personnes 
venant des villes, des villages ou des kibboutsim, 
dʼIsraéliens nés au pays et de nouveaux immigrants, de 
laïcs et de religieux. Cʼest pourquoi le service militaire 
permet en même temps de se faire des connaissances et 
de sʼintégrer à la société israélienne.

Durée du service militaire, shirout sadir 

36 mois pour les hommes 
24 mois pour les femmes 

Dispositions spéciales pour les 
nouveaux immigrants
La durée du service militaire est réduite pour les 
immigrants arrivés pour la première fois en Israël à 18 
ans révolus et dépend de leur âge et de leur situation 
familiale. Ils servent pendant une période comprise 
entre quelques semaines et 30 mois. 

Les olim âgés de 26 à 39 ans sont dispensés de service 
militaire, à lʼheure de la rédaction de ces lignes. Ils sont 
versés directement dans la réserve et appelés uniquement 
en cas de besoin. 

Les jeunes filles qui montent en Israël jusquʼà lʼâge de 20 
ans sont tenues dʼeffectuer le service militaire.
Les jeunes filles qui montent en Israël après lʼâge de 20 
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ans sont dispensées de service.
Les jeunes filles religieuses sont exemptées de service.
Pour les olim qui ont fait leur service militaire dans un 
autre pays pendant 18 mois consécutifs ou plus, ce 
temps de service sera déduit de la durée de leur service 
militaire en Israël. Si la période qui leur reste à faire est 
inférieure à 6 mois, ils seront versés directement dans la 
réserve.

Service militaire des médecins et dentistes
Les généralistes qui, à la date de lʼappel ont jusquʼà 32 
ans inclus et les dentistes jusquʼà 29 ans inclus, font le 
service militaire régulier, shirout sadir pour une période 
de 18 mois.

Le salaire des médecins du service régulier est équivalent 
au salaire des militaires de carrière. 

Les médecins qui ne font pas leur service militaire sont 
versés dans la réserve, milouim. 

Recrutement des nouveaux immigrants
Aucun olé nʼest enrôlé avant dʼavoir passé 12 mois 
dans le pays. Le olé affecté directement à la réserve est 
enrôlé au terme de 24 mois à dater de lʼattribution du 
statut de olé. 

Tous les nouveaux immigrants âgés de 18 ans révolus 
reçoivent par courrier une convocation du bureau de 
recrutement de lʼarmée, pour constitution de dossier et 
visite médicale.

Attention !
Même si le nouvel immigrant nʼa pas reçu de convocation, 
il doit se présenter au bureau de recrutement de lʼarmée 
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le plus proche de son domicile dans les 6 mois qui 
suivent la date dʼattribution du statut de olé.

Service militaire dans le cadre de la réserve 
d i̓mmigrants ou de la réserve universitaire
L̓ armée israélienne, Tsahal, accorde à lʼimmigrant, qui a 
fait son alya à lʼâge de 18 ans révolus et qui entreprend 
des études supérieures ou post-secondaires, dans une 
institution reconnue par lʼarmée, un sursis (jusquʼà la 
fin de ses études de premier cycle universitaire) dans 
le cadre de la réserve universitaire pour nouveaux 
immigrants.
 

Important !
Une fois ses études terminées, lʼolé devra faire son 
service militaire régulier, sadir, compte tenu de lʼâge 
quʼil avait au moment de son lʼalya.

Sʼil a terminé ses études secondaires en Israël, il peut 
faire son service militaire dans le cadre de lʼune des 
réserves universitaires, suivant les études quʼil a faites 
et les besoins de lʼarmée.

L̓ olé effectuera alors la période dʼentraînement militaire 
pendant les vacances d é̓té et à la fin des études, lʼarmée 
lui donnera un poste correspondant à sa formation. Il 
devra sʼengager à servir dans le cadre de lʼarmée de 
métier après le service militaire obligatoire. 

Aide aux olim faisant le service 
militaire obligatoire
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Les olim servant à lʼarmée et venus seuls, hayalim 
bodedim, dont les parents ne sont pas en Israël, ont 
droit à une solde mensuelle supérieure à la solde 
habituelle du soldat de la part de lʼarmée. Et à un 
supplément du ministère de lʼIntégration, ainsi quʼà 
une aide au loyer accordée par lʼarmée et par le 
ministère du Logement, par lʼintermédiaire dʼune 
banque hypothécaire.
Les olim qui ont à leur charge des membres de leur 
famille (femme, parents, etc.) dépendant dʼeux pour 
vivre, perçoivent une aide à la famille de lʼarmée 
et une somme supplémentaire du ministère de 
lʼIntégration.

Remarque:
La durée des droits du nouvel immigrant soldat nʼest pas 
diminuée par le service militaire. Durant cette période 
les droits sont gelés. Une fois démobilisé, lʼolé bénéficie 
de tous ses droits dans leur intégralité. 

La période de réserve, milouim
Les Israéliens qui font une période de réserve à lʼarmée 
une fois par an ont droit à des indemnités de milouim 
accordées par lʼAssurance nationale, correspondant 
à l é̓quivalent de leur salaire pendant la période de 
réserve. 
Pour tout renseignement sur ce type dʼindemnités, 
sʼadresser au bureau du Bitouah Léoumi de votre localité 
ou consulter son site internet.
Pour plus de détails sur le service militaire, consultez 
notre brochure « Le service militaire  », le site Internet du 
ministère de lʼIntégration et le site Internet de lʼarmée.

•

•
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Permis de conduire

L’immigrant est autorisé à circuler muni du permis de 
conduire délivré dans son pays d’origine uniquement 
durant les 12 premiers mois qui suivent son alya, ceci 
est également valable pour le résident temporaire et le 
citoyen de retour.

Obtention du permis de conduire israélien
L̓ immigrant a 3 ans pour échanger son permis de conduire 
étranger contre un permis de conduire israélien, mais 
comme déclaré ci-dessus, il nʼa pas le droit de rouler 
avec un permis de conduire en provenance dʼun pays 
étranger pendant plus de 12 mois après son alya. 

Pour obtenir le permis de conduire israélien, l’immigrant 
doit passer un examen de la vue et une épreuve 
pratique de conduite.

Procédure à suivre 
i. Cʼest chez un photographe de la MEMSI (bureau 

de lʼAutomobile club en Israël) ou de TELDOR que 
vous devrez faire faire la photo qui figurera sur votre 
permis. On vous remettra un formulaire à remplir, et 
votre photo ainsi que lʼadresse dʼoptométristes agréés 
pour lʼexamen de la vue. 

 Documents à présenter: permis de conduire valide 
dʼun pays étranger délivré avant lʼattribution du 
statut de olé, photocopies du permis, carte dʼidentité 
ou passeport et carte dʼimmigrant.

ii. Examen de la vue par un optométriste agréé. Il va 
rédiger son attestation sur le formulaire que vous avez 
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reçu. Si vous portez des lunettes ou des verres de 
contact, vous devez les mettre pour passer lʼexamen 
de la vue.

iii. Les personnes de plus de 65 ans devront passer une 
visite médicale. 

iv. Le formulaire et lʼattestation de lʼoptométriste sont 
à présenter au service des permis, lichkat ha-
richouye, le plus proche. Documents exigés: permis 
de conduire étranger, passeport ou carte dʼidentité, 
carte dʼimmigrant. Ce bureau vous indiquera lʼadresse 
dʼune auto-école. 

v. Il vous faudra prendre rendez-vous avec un moniteur 
dʼauto-école agréé pour passer lʼexamen de conduite 
(il existe des moniteurs dʼauto école parlant français). 
Il est conseillé de prendre quelques cours pour se 
préparer à cet examen. 

Si vous avez réussi l’examen de conduite, vous pourrez 
échanger votre permis de conduire étranger contre un 
permis de conduire israélien. 

A noter!
Le changement de permis de conduire se fait au bureau 
des permis de conduire du ministère des transports, ce 
bureau n é̓tant pas ouvert tous les jours de la semaine, il 
est conseillé de téléphoner à lʼavance afin de vérifier les 
jours de réception.

Apprendre à conduire en Israël
L̓ immigrant qui n e̓st pas possesseur d u̓n permis étranger 
peut passer le permis en Israël aux conditions suivantes: 

Avoir 17 ans révolus.•
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Apprendre à conduire auprès dʼun moniteur dʼauto-
école agréé. Un minimum de 28 leçons de conduite 
est exigé. 

Satisfaire aux épreuves théoriques et pratiques du permis 
de conduire. Seul un examinateur agréé par le ministère 
des Transports est habilité à faire passer les examens. 

Après lʼobtention du permis de conduire, un permis de 
conduire provisoire est délivré pour une période deux 
ans. Au terme de cette période, le permis définitif est 
délivré à condition de ne pas avoir commis dʼinfractions 
au volant. Le nouveau conducteur doit mettre une 
plaque de nouveau conducteur, nahag hadach sur la 
vitre arrière de la voiture pendant deux ans. 

Le nouveau conducteur doit être accompagné par un 
conducteur expérimenté durant au moins deux mois à 
partir du jour de lʼobtention du permis de conduire.

Le permis de conduire est valable dix ans.

Permis de conduire des poids lourds 
et transports en commun
L̓ olé en possession dʼun permis de conduire poids lourds 
ou transports en commun (autobus, car, taxi) dʼun autre 
pays et souhaitant obtenir un permis similaire en Israël, 
doit présenter aux autorités le permis de conduire du 
pays dʼorigine ainsi que des attestations dʼemploi. Outre 
la procédure décrite ci-dessus, il doit suivre un cours de 
secourisme et dʼextinction dʼincendie et passer avec 
succès un examen théorique et pratique.

Pour plus de details concernant le permis, consultez 
notre brochure gratuite intitulée “Les Transports”.

•
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Réclamations

Chaque ministère, chaque administration possède son 
service de réclamations, ha-iéhida lé pniot ha-tsibour, 
auquel la personne qui sʼestime lésée peut sʼadresser. 
Ces services procèdent à une enquête et aident le 
plaignant à obtenir gain de cause.

Le service des réclamations du 
ministère de l I̓ntégration

Réclamations spécifiques aux olim: 

Les olim qui ont à se plaindre dʼun bureau ou dʼun service 
de renseignements du ministère de lʼIntégration pour tout 
motif concernant leur intégration, peuvent sʼadresser par 
écrit au service des Réclamations, ha mahlaka lé pniot 
ha-tsibour. du ministère à lʼadresse suivante: 

Service des Réclamations, 
Ha-mahlaka lé pniot ha-tsibour
Ministère de lʼIntégration
2 rue Kaplan
Jérusalem 91950

Si vous désirez porter plainte au sujet de votre cadre, 
des centres dʼintégration, du délégué de l A̓lya dans 
votre pays dʼorigine, adressez-vous au:

Service des réclamations de lʼAgence juive 
Hamahlaka lé pniot hatsibour
Agence juive, 
B.P. 92
Jérusalem 91000.
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Autres réclamations 
Il existe plusieurs organismes auxquels on peut 
sʼadresser pour sʼinformer ou se plaindre au sujet de 
pratiques illégales, négligence, injustice, etc... Certains 
bureaux sʼoccupent des réclamations concernant les 
administrations, les ministères, dʼautres de la défense 
des consommateurs, etc.

A. Réclamations concernant les ministères 
et administrations

Comme nous venons de le voir, il existe un bureau des 
réclamations ou un responsable des réclamations dans 
chaque ministère.

On peut également sʼadresser au:

Commissaire aux Plaintes, Natsiv 
tlounot hatsibour auprès du Contrôleur 
de lʼEtat, mévaker ha-médina.

Dʼaprès la loi, tous les citoyens ont le droit de se plaindre 
au Commissaire aux Plaintes, qui est lʼinstance supérieure 
dans ce domaine. 

Les motifs de plainte peuvent être un cas de non respect 
de la loi, une injustice flagrante, etc. 

S a̓dresser au Commissaire aux plaintes 
lorsque l̓ on pense avoir été lésé par les:

Ministères
Municipalités
Entreprises du secteur public: Amidar, Chilkoun 
véPitouah, entrepreneurs en bâtiment, universités, 

•
•
•
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la compagnie dʼElectricité, la Loterie nationale, 
Mifal Hapaïs, les Caisses maladie, la compagnie de 
téléphone Bézek, etc. 

Il faut porter plainte dans les 12 mois que suivant la date 
du dommage. Le Commissaire examinera la plainte et 
rendra compte des résultats de son enquête au plaignant. 
Il entre dans ses prérogatives de demander à lʼauteur du 
dommage de réparer le préjudice causé. 

Procédure à suivre:
Par écrit: 
Commissaire aux Plaintes,
Natsiv Tlounot Ha-tsibour
B.P. 699, Jérusalem 91006 

De vive voix:
On peut également se rendre dans lʼun des bureaux du 
Commissaire aux Plaintes et y exposer toutes les données 
du problème. Les adresses et les numéros de téléphone 
sont indiqués en fin de brochure. 

B. Réclamations à caractère commercial 
Lorsque le prix dʼun objet est exagéré, quʼil y a un 
problème de poids ou de mesures, ou de mauvaise 
qualité dʼun produit, etc. sʼadresser à (au): 

a. Responsable de la Défense du consommateur du 
ministère du Commerce et de lʼIndustrie.

b. La Ligue du Consommateur, ha-moatsa lé-tsakhanout, 
organisation indépendante qui possède des bureaux 
à Tel-Aviv, Jérusalem et Haïfa. Cet organisme sʼoccupe 
de plaintes concernant des entreprises privées, des 
commerçants, des fabricants, Bezek et la compagnie 
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dʼElectricité.
c. L̓ Organisation de défense du Consommateur, ha-

reshout lé-haganat ha-tsakhan (Histadrouth). Elle a 
des permanences dans les conseils ouvriers locaux, 
moatsot ha-poalim. Elle sʼoccupe de toutes les 
réclamations: produits de mauvaise qualité, contrat 
dʼachat dʼun appartement, plaintes contre des 
administrations du secteur public, etc.

Procédure 
La Ligue du Consommateur sʼadresse à lʼauteur du 
dommage, vérifie le cas et examine la question du point 
de vue juridique. Si les parties ne parviennent pas à 
un compromis et quʼil appaire que le consommateur a 
raison, elle lʼaide à porter plainte auprès du Tribunal 
dʼinstance, beit mishpat lé-tviot ketanot.

Comment porter plainte contre les ministères 
et administrations du secteur public ?

Indiquer au début de la lettre votre nom, prénom, 
adresse, n° de carte dʼidentité et de carte dʼimmigrant. 
Décrire brièvement le motif de la réclamation sans 
omettre aucun détail important. 

La signature de la lettre doit comporter votre nom libellé 
en entier.
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Sortie prolongée dʼIsraël: 
prorogation de la durée des droits

En règle générale lʼaide accordée par les organismes 
gouvernementaux au nouvel immigrant est conditionnée 
par le fait quʼil réside en Israël . Aussi dans beaucoup de 
domaines lʼaide attribuée prend fin à son départ .

Le nouvel immigrant revenant de l é̓tranger pour résider 
à nouveau en Israël ne recevra dʼaides que de certains 
ministères et à certaines conditions.

Le ministère de lʼIntégration accorde des aides au nouvel 
immigrant ayant résidé à l é̓tranger à condition que celui-
ci réponde aux critères et règlements en vigueur, et à la 
condition que lʼaide demandée nʼait pas été attribuée 
avant son départ.

Dans certains domaines, il nʼexiste pas de prorogation 
de droits.

Remarque générale
Chaque nouvel immigrant possède des données qui lui 
sont propres concernant sa période de résidence en 
Israël et lʼaide accordée par le passé.

Toute personne envisageant de sortir du pays pour une 
certaine période doit en avertir les ministères concernés 
(Immigration, Logement, Douanes…) afin de vérifier 
avec eux les conditions dʼobtention de prorogation de 
ses droits à son retour.
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Calcul de la prorogation de la 
période d a̓yant-droit
Les règlements intérieurs du ministère de lʼIntégration 
stipulent que toute personne se trouvant encore dans 
une période de droits avant son départ dʼIsraël et quitte 
le pays pour une période ininterrompue supérieure à 6 
mois verra le reste de ses droits reprendre à son retour. 
La durée des visites dans le pays sera comptée dans la 
période de droit .

La personne ayant quitté le pays pour une période 
inférieure à 6 mois, elle même entrecoupée de visites 
en Israël, cette période sera considérée comme période 
continue dans le pays (ses droits continueront donc de 
courir pendant son absence).

Remarque: 
la prorogation de la période de droit sʼapplique à 
la plupart des aides accordées par le ministère de 
lʼIntégration (à la condition que le nouvel immigrant nʼait 
pas reçu une telle aide avant son départ)

Exemples:
Droit à lʼallocation de subsistance: aftakhat akhnassa, 
du ministère de lʼIntégration: 
pour toute personne ayant résidé moins dʼun an en 
Israël, lʼaide est accordée uniquement jusquʼà la fin de 
cette première année.

Droit au prêt hypothécaire pour lʼachat dʼun appartement, 
mashkenta:
la période est calculée à partir du jour de lʼalya. 
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Lʼaide à un logement public, tékoufat a zakaout lé diour 
tsibouri: 
pour une personne répondant aux critères dʼattribution 
pour ce type de logement: 
-La durée de la période de droit est de 7 ans pour la 
personne qui est montée en Israël avant le 1.9.89
-La durée de la période droit est de 15 ans pour toute 
personne qui est montée après la date mentionnée ci-dessus.

Aide à des cours professionnels: 
pour le nouvel immigrant qui nʼa pas suivi auparavant un 
cours dans le pays , la période de droit au cours est de 
10 ans (à partir du jour de lʼalya).

Pour ce qui concerne dʼautres domaines liés à lʼemploi et 
pour la personne nʼayant pas reçu dʼaide par le passé, 
la durée des droits est de 10 ans (à partir du jour de 
lʼalya).

Aide aux études  pour lʼétudiant répondant aux critères 
de lʼOffice des étudiants, 
Haminhal le studentim olim (par exemple âge et 
continuité dans les études).

Attention: Le ministère de lʼIntégration accorde au olé, 
chaque aide dans chaque domaine quʼune seule fois .

Domaines pour lesquels il n e̓st pas accordé 
de prorogation de droits

Exemples:
Aide au loyer: Elle est accordée pour une durée de 5 ans 
ininterrompue avec aucune possibilité de prorogation 
de droit.
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Remarque: une partie des citoyens de retour pourra 
recevoir une aide au loyer par le biais de la filière en 
vigueur précédemment (famille nombreuse, famille 
uniparentale, personnes ayant droit aux allocations du 
Bitouah Léoumi).

Douanes: il nʼy a pas de prolongation de la durée des 
droits pour les mineurs de retour ayant quitté le pays.

Une prorogation est par contre accordée à la personne 
ayant effectué son service militaire en Israël et celle qui 
a étudié à lʼuniversité , à la condition de répondre aux 
critères de la douane . Il est conseillé de vérifier ses 
droits auprès des bureaux de douane.

Taxe à lʼachat dʼun appartement:
Si vous avez dépassé la période de droit à une réduction 
de cette taxe (elle est de 7 ans à compter du jour de 
lʼalya), vous pourrez tout de même demander à passer 
en commission spéciale, vaadat hariguim.

Attention ! 
Les règlements du ministère de lʼIntégration sont sujets à 
modifications. Seul le règlement en vigueur ,au moment 
du retour au pays et à date de la demande de lʼaide , 
aura force de loi.

Ministères et administrations auprès 
desquels il est bon de vérifier sʼil existe 
une prorogation de droits:
Douanes: vérifiez vos droits en matière de prorogation 
avant votre sortie du pays, ou avant votre retour (lors 
dʼune visite) et directement auprès du bureau des 
douanes.
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Bitouah Léoumi: vérifiez avant votre départ à l é̓tranger 
dans quelle mesure vous pourrez prétendre à une aide 
à votre retour. 

La personne ayant quitté Israël après y avoir résidé 
durant un bref moment, pourra être astreinte à une 
période de mis à l é̓preuve de 1 à 2 ans de résidence 
dans le pays avant de recevoir une aide quelconque du 
Bitouah Léoumi. (ceci peut dépendre aussi de la durée 
de son séjour à l é̓tranger).

La personne ayant quitté Israël après une plus longue 
période de résidence devra veiller à la continuité des 
ses droits.

Important !
Cette information nʼest que dʼordre général. Le Bitouah 
Léoumi examinera chaque cas en particulier. Aussi 
convient-il de sʼadresser directement à cet organisme 
afin de vérifier ses droits. 

Assurance-maladie, bitouah briout: La vérification de 
vos droits auprès du Bitouah Léoumi pouvant prendre 
quelques temps, il est vivement conseillé aux personnes 
de retour de prendre une assurance-voyage afin de ne 
pas rester sans couverture médicale.

Remarque: Depuis février 2003 une nouvelle loi est 
entrée en vigueur concernant lʼassurance médicale des 
personnes ayant séjourné à l é̓tranger pendant une 
longue période.
Renseignez-vous !
Information plus complète sur le site internet ( en hébreu) 
du Bitouah Léoumi.
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Ministère du Logement: vérifiez auprès du ministère 
la possibilité de recevoir une « carte dʼayant droit », 
téoudat zakaout, en tant que personne « sans logis »
Plus ample information sur le site internet du ministère du 
Logement (en hébreu).

Comment obtenir des informations ? Vérifiez vos droits 
déjà de l é̓tranger afin quʼà votre retour, vous soyez déjà 
en possession de lʼinformation de base.

Vous pourrez trouver lʼinformation dans son ensemble 
sur les sites internet du ministère de lʼIntégration, du 
bureau des douanes et celui du Bitouah Léoumi.

Remarque importante:
Seule lʼinformation provenant dʼun(e) employé(e) de 
lʼorganisme concerné, quʼelle soit écrite ou orale, aura 
force de loi.

Documents personnels 
Nous attirons votre attention sur les faits suivants:

Faire valoir ses droits auprès de toute autorité publique 
suppose lʼinscription de la citoyenneté et de la situation 
de famille au registre dʼEtat civil du ministère de 
lʼIntérieur.

Par exemple: le ministère de lʼIntégration ne sʼoccupe 
que des personnes ayant le statut de nouvel immigrant. 
Toute personne ayant séjourné dans le passé en Israël 
avec une carte de résident temporaire et qui revient 
en Israël peut obtenir une carte de nouvel immigrant 
au Consulat dʼIsraël à l é̓tranger. Son statut sera 
définitivement autorisé par le ministère de lʼIntérieur à 
son retour en Israël, et jusquʼà ce que la personne reçoive 
cette autorisation, elle ne pourra recevoir lʼassistance du 
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ministère de lʼintégration.

Modification de la situation de famille:
Toute personne ayant séjourné en Israël dans le passé 
avec une carte de résident temporaire ou en tant 
quʼimmigrant et dont la situation de famille sʼest modifiée 
à l é̓tranger (mariage, naissance dʼenfants, divorce, 
remariage ou veuvage) devra veiller à faire inscrire ces 
changements sur le registre dʼEtat civil du ministère de 
lʼIntérieur dès son arrivée en Israël.

Elle devra fournir les documents originaux prouvant le 
changement de la situation familiale et la confirmation 
des documents par lʼAmbassade ou le Consulat dʼIsraël 
de son pays dʼorigine.

Dans un pays signataire de la Convention, il faut 
obligatoirement joindre aux documents une apostille.  
Une apostille est un sceau spécial appliqué par une 
autorité pour certifier quʼun document officiel est une 
copie conforme à lʼoriginal.
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Liste des premières démarches 
à faire à votre arrivée en Israël 
(check-list)

Démarches Lieu

Premier entretien ministère de 
lʼIntégration/
Association 
dʼimmigrants

Aide financière ministère de 
lʼIntégration

Inscription à lʼoulpan ministère de 
lʼIntégration

Inscription dans un 
oulpan kibboutz

Agence juive 
–avant le départ

Ouverture dʼun 
compte bancaire

Banques commerciales 

Inscription à la Caisse 
maladie (koupat holim)

Bureaux de poste et la 
Caisse de votre choix

Demande dʼallocations 
familiales/vieillesse

Bitouah Léoumi

Aide à lʼachat des 
livres scolaires des
familles monoparentales

Bitouah Léoumi

Inscription des enfants 
à la crèche/
au jardin dʼenfants/ 
à l é̓cole

mairie

Obtention de la 
carte dʼidentité

ministère de lʼIntérieur

Obtention de la carte 
dʼayant droit du 
ministère du Logement

Banque hypothécaire
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Aide au loyer Banque hypothécaire

Femmes enceintes et 
enfants jusquʼà lʼâge de
4 ans: contrôle du 
développement, vaccins

Centre de protection 
infantile

Obtention du permis 
de conduire israélien

ministère des 
Transports

Reconnaissance des 
diplômes universitaires

ministère de 
lʼEducation

Demande de réduction 
sur la taxe municipale

mairie

Orientation et aide 
aux étudiants

ministère de 
lʼIntégration / Office 
des Etudiants
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Numéros d u̓rgence

Police 100

Maguen David Adom 101

Fax pour les personnes 
mal entendantes 1-800-500-101

Pompiers 102

Eran, aide psychologique 
en situations dʼurgence, 1201

Violence dans la famille 1-800-220000

Aide aux victimes dʼune 
agression sexuelle 1202

Numéro de la municipalité 106, parfois 107 ou 108

 Ministère de l I̓ntégration

Centre dʼinformations 
téléphoniques fonctionnant
24h sur 24 (hormis 
chabbat et fêtes):

03-973 33 33

Site internet: www. moia.gov.il
Adresse éléctronique: info@moia.gov.il
Siège du Ministère
Hakyria (Cité Ben-Gourion)
2 rue Kaplan

Adresses utiles
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Bâtiment 2, 
Jérusalem 91950

02-675 26 11

P.O.B. 13061, 
Jérusalem 91130

Dépt. des publications (section française)
B.P. 13061 Jérusalem 91130 02-621 45 16

15 rue Hillel, 
Jérusalem 94581
Télé-Fax 02-624 15 85

Emploi 02-675 27 80  

02-675 26 40

Logement 02-675 26 20 
02-675 26 83

Office des Etudiants
15 rue Hillel, Jérusalem 02-621 45 85

02-621 45 76

Affaires sociales
02-675 27 44/624

Département des Oulpanim 02-675 26 33

Constitution dʼentreprises 
(iezamout)

02-675 27 91 
02-675 26 25

Centre dʼintégration 
des scientifiques:
Domaine de la Technologie 
et des Sciences exactes 

02-675 26 05/27 06

Adresse Téléphone \ Fax
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Adresse Téléphone \ Fax

nunub@moia.gov.il 02-675 26 03

Domaine des Sciences 
Sociales et S. Humaines 02-675 26 07

omrii@moia.gov.il

Domaine des Sciences de 
la vie et de la Médecine  02-675 27 67/8

elab@moia.gov.il

Citoyens de retour 02-621 46 60

Réclamations 02-675 27 65 

Les différentes divisions du Ministère

Jérusalem
Bureau central 
15 rue Hillel, Jérusalem 94581 02-621 45 55

Fax:02-622 28 07

Office des étudiants: 02-621 45 39 
/4542/4559 

Bureaux régionaux:
District de Jérusalem et du Sud
Jérusalem, 15 rue Hillel 02-621 45 55

fax: 02-624 93 98
02-621 46 27
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Adresse Téléphone \ Fax

Office des étudiants: 02-621 45 59 
/4539/4542

Ashkelon: 
1 rue Ha-Avoda

08-679 07 77
 /0770

Région de la plaine (achefela): 
Ramlé, 91 rue Herzl

08-978 90 55 
fax: 08-920 80 19

Beit-Shemesh:
10 rue Acheva

02-998 90 55
fax: 02-993 91 16

Kyriat Arba 02-996 95 35
fax: 02-996 42 77

Kyriat Gat:
5 sdérot Lakhich

08-687 86 66 
fax: 08-687 86 60

Kyriat Malakhi: 
rue Jabotinsky, 2ème étage

08-858 16 88

Modiin: 
Caravan city, 
à côté de la police:

08-972 61 98
fax: 08-920 80 19

District de Tel-Aviv et du Centre 
Bureau central
6 rue Malkat Esther, 
Tel-Aviv 64398

03-520 91 17 
03-520 91 18 

Fax: 03-520 91 53

Office des étudiants: 03-520 91 55 
fax: 03-520 91 78

Conversion 03-520 91 13
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Adresse Téléphone \ Fax

Bureaux locaux
Tel-Aviv:
6 rue Malkat Esther

03-520 91 11
Fax: 03-520 91 73

Ashdod:
Bld. Begin, Centre Tsimer
Kyriat Memshala

08-854 60 00 
Fax: 08-866 80 30

Holon:
36 rue Eilat

03-502 31 11
fax: 03-505 69 97

Rishon lé-Tsion: 
3 rue Israel Galil

03-942 70 00 
fax: 03-952 58 93

Sharon, Kfar Saba: 
23 rue ha Taʼach

09-763 28 00
fax: 09-766 35 15

Rehovot: 
12 rue Binyamin

08-937 80 00
fax: 08-939 02 56

Petah Tikva: 
26 rue a Histadrout

03-912 30 00 
fax: 08-931 26 06

Natanya: 
3 rue Bareket

09-889 03 00
Fax: 09-862 94 35

District de Haïfa et du Nord:

Bureau central
15 Bld. Palyam,
Bat. aleph Haïfa 33095

04-863 11 11
fax: 04-863 11 10

Office des étudiants: 04-863 11 40
fax: 04-863 11 61

Bureaux locaux
Haifa:
bat. bet 15 aleph Palyam

04-863 23 23
fax: 04- 863 23 36 
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Adresse Téléphone \ Fax

Kyriat Bialik: 
7 rue HaMeyassdim

 04-880 74 00 
fax: 04-874 29 57

Carmiel: 
Bat Big, zone industrielle

04-908 63 00
fax: 04-958 08 75  

Nazareth: 
52 rue Hamlakha, 
Lev Hassakim

04-602 53 00
fax: 04-656 40 19

Hadera: 
13 rue Hillel Yaffe

04-610 84 00
fax: 04-610 84 17 

Tiberiade: 
47 rue HaShomer, 
mercaz klita

04-672 03 99
fax: 04-671 70 61

Migdal Haémek: 
45 rue HaNitsanim

Tel/fax: 04-654 03 31

Nahariya: 
9 derekh aatsmaout

04-995 04 00 
fax. 04-995 04 04

Afoula: 
28 rue Yehosha

 04-609 83 00
fax: 04-609 83 05

Kyriat Shmona: 
PlaceTsahal, 
Binian Tsahour

04-681 84 00
fax: 04-681 84 05

Safed: 
Canyon 
sharé a-ir, 2ème étage

04-692 02 18
fax: 04-582 05 71

Maalot: 
302 rue Maale HaBanim

04-907 83 11 
fax: 04-907 83 12
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Adresse Téléphone \ Fax

Division de Beersheva et du Neguev
Bureau central
Beit Oshira: 
31 rue Zalman Shazar 08-626 12 16

Office des Etudiants 08-626 12 31/228/230
fax: 08-626 12 19/21

Bureaux locaux
Beershéva: 
31 rue Zalman Shazar

08-626 12 22
fax: 08-628 05 29 

Netivot: 
11 rue Rabbi Akiva

08-993 86 66
fax: 08-993 86 60 

Eilat: 
Bld.HaTamarim, 
kyriat a misradim

08-634 16 21
fax 08-637 23 67

Arad: 
34 rue Yehouda

08-659 24 44
fax: 08-659 24 40

Dimona: 
8 rue hatsala

08-656 38 81
fax: 08-656 38 80

Sdérot: 
364/7 rue Howard Tel/fax: 08-689 70 33

Ofakim: 
29 rue Golomb Tel/fax: 08-996 12 84

Yerouham: 
Matnass Tsvi Borstein

08-658 03 96 
Téléphoner au 

bureau de Dimona

Mitspé Ramon:
4 rue Nahal Tsihor Bat. 
Moetset apoalim

08-659 54 97



Guide de lʼolé 149

Adresse Téléphone \ Fax

Informations sur lʼarrivée des olim:
Aéroport Ben Gourion
Bureau du ministère 
de lʼIntégration tel: 03-997 41 11 

Agence Juive

FRANCE
Paris 75017
email: ajpi@ajpi.org

tel: (01) 44.15.23.23

Lyon 69006
email@ajpilyon@aol.com

 tel: 04 78 39 50 54

Marseille 13006
email:ajpim@wanadoo.fr 

tel: 04 91 81 22 01
/9041

Nice tel: 04-93-80 98 92

Belgique
email:caroline orgsion:be

tel: 32 2 537 02 56  

Suisse
email: stalmor@
ebuewin.ch

tel: 41.22
Fax 41 22 78 11 720

Canada
Israel Alya Center
1 Carré Cummings Square
Montréal, Québec
H3W 1M6 Canada
Email: mtaliyahjazo.org.il

tel: 514 739 73 00 
ext.3102

Fax: 514 739 94 12

En Israël les numéros sont souvent modifiés. 

Téléphonez au 144 pour obtenir le nouveau numéro.
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Adresse Téléphone \ Fax

Agence juive en Israël

Département de lʼAlya
Direction: 
48 rue King George, Jérusalem

02-620 22 22

Division de lʼAlya
42 rue King George 
Hotel Batcheva

02-620 23 47

Réclamations et plaintes du public:
48 rue King George
Site internet: www.jafi.org.il

02-620 23 47

Centre de renseignements de lʼAgence juive

Ashdod, 1 rue Shavei Tsion 08-856 58 73/4/5

Beersheva, 11 rue a Palmach, 
mercaz klita altechoule

08-623 16 10
08-6628 85 62

Haifa, 131 rue HaMeguinim, 
mercaz klita aba ushi

04-851 03 51
04-851 04 01

Jérusalem, 34 rue Ben Yehouda 02-620 24 17

Tel-Aviv, 
33 rue HaMelekh George, 
Ramat Aviv

03-620 87 34
03-629 06 83
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Adresse Téléphone \ Fax

Mouvement de lʼalya
Tnouat Alya, 7 rue 
Shmouël Hanaguid
Jérusalem 94592
B.P. 92, Jérusalem 91000 02-620 44 46

Département de lʼInformation et des publications
42 rue King George, 
hotel Batcheva

02-620 23 87

Jérusalem

Takam-Union des Kibboutsim
13 rue Léonard de Vinci, 
Tel-Aviv 61400

03-692 52 60

Première maison dans le 
pays”Bait Richon Bamoledet” 
dans les kibboutsim
25 rue a neviim Tel-Aviv

03-528 00 39
fax: 03-525 99 53

Ministère des Transports
Centre national de renseignements téléphoniques
avec répondeur: 03-502 40 00

Bureaux des permis 
de conduire:
Jérusalem:
1 rue atenoufa, bat. Carasso
Zone industrielle talpiot 02-568 22 22
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Adresse Téléphone \ Fax

Holon
Tel a guiborim, 1 rue alohamim 03-502 76 66

Haïfa
Baie de Haïfa, 2 rue Edison 04-881 88 88

Beerchéva
Beit Noam, 33 sdérot Chazar 08-6406111

Pour plus de renseignements 
sur le bureau des permis 
de conduire proche de 
votre domicile, téléphonez 
au central de la mairie

106

Compagnie Idoud Sarl
Tel-Aviv, 65814
6 simtat Beit Hachoéva 03 564 75 30/47

 

Bitouah Léoumi, Assurance nationale
Centre national de 
renseignements téléphoniques:

08-936 96 96
08-650 99 99

fax: 08-650 99 87

Jérusalem 95348
4 rue Ben Shétah

02-675 55 55

Tel-Aviv 
17 rue Yitsack Sadé 
(coin rue mesguer)

03-625 00 00 
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Adresse Téléphone \ Fax

Haïfa 
8 rue Palyam 04-854 41 11

Beershéva 84896
6 Kyriat Wolfson 08-629 53 11

Renseignements téléphoniques 08-936 96 96

Le Bitouah Léoumi a des bureaux dans 
la plupart des localités du pays.
Site Internet: www.btl.gov.il

Ministère du Travail, de 
lʼindustrie et du Commerce
Jérusalem: 5 rue Bank 
Israel, Bat Généri 02-666 20 00

Délégué à la défense du consommateur
au ministère: 02-666 25 90

site internet: www.moit.gov.il

LʼOffice pour lʼemploi 
Lishka ha-taassouka 02-624 53 34/5

Jérusalem
Bat. de la gare centrale 
des autobus
Binian chel a tahana mercazit
224 rue Yaffo 02-501 31 11
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Adresse Téléphone \ Fax

Tel-Aviv 
125 derekh Menahem Begin 03-7634111

Haïfa 
17 rue Tsahal, Kyriat Eliezer 04-813 61 11

Beerchéva 
4 rue Atikva, Kyriat 
Hamemchala

08-626 41 64

e-mail: pniot@molsa.gov.il

Centres dʼorientation pour nouveaux immigrants,
merkazei hakhvana la olim 

Tel-Aviv 
116 Derekh menahem Begin 03-561 45 46 

fax: 03-561 48 68

Haïfa, 25 rue hamoussakhim
04-872 38 02

fax: 04-872 38 01 

Jérusalem, 5 rue Hamem guimel
02-537 11 86

fax: 02-537 80 48 

Beershéva, 
7 rue yehochoua a Tsoref

08-627 20 19
fax: 08-627 20 11

Kfar Saba, 3 rue Netiv a avot
09-748 23 24

fax: 09-748 23 26 
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Adresse Téléphone \ Fax

Ashdod, 9 rue harichonim
08-852 40 15

fax: 08-852 40 68

Ministère de lʼIntérieur, Misrad Ha-pnim

Centre national de 
renseignements téléphoniques: 1 222 34 50

Jérusalem 
Binian Generali
1 rue Shlomtsion Hamalka 02-629 02 22/31

Tel-Aviv 
Migdal Shalom, 
9 rue Ahad Ha-am 03-519 33 33

Haïfa 
Kyriat Hamemchala
15 rue Palyam 04-863 33 20

Beershéva
Kyriat Hamemchala
4 rue atikva 08-626 38 40

E-mail: pniot@moin.gov.il
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Adresse Téléphone \ Fax

Pour plus de détails sur lʼadresse du bureau 
de votre ville, téléphonez aux renseignements 
municipaux en composant le 106.

Bureaux des Douanes, mekhès

Bureau central, Jérusalem
66 rue Kanfei Nesharin 02-654 51 11

Tel-Aviv - Yafo 
125 derekh Menakhem Begin 03-763 33 33

Lod
Aéroport Ben Gourion
Beit Hamekhess 03-975 11 11

Haïfa
3 Shaar Hanamal 04-835 48 11

Beershéva
Beit Oshira, 1 rue Shazar 08-629 35 55

Site Internet www.mof.gov.il/custom

Pour plus de détails sur lʼadresse du bureau 
de votre ville, téléphonez aux renseignements 
municipaux en composant le 106
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Adresse Téléphone \ Fax

Ministère de lʼEducation, Misrad Hahinoukh
Centre national de 
renseignements téléphoniques: 

1 800 250 025

Jérusalem Bureau central
Renseignements par téléphone 02-560 27 11

2 rue Dvora Hanevia, 95104 02-560 22 22

Ligne verte pour les 
olim (gratuite)

1 800 222 002

Tel-Aviv 
2 rue a chelocham yad Eliaou

03-689 66 66

Haïfa, kyriat a memchala 
15 rue playam

04-863 26 66

Beershéva 15 Derekh Hanessiim
08-626 33 33

Site Internet: wwweducation.gov.il
E-mail: info@ education.gov.il
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Adresse Téléphone \ Fax

Bureaux de recrutement de 
lʼarmée, lishkat haguiouss

Jérusalem 103 rue Rachi 02-500 70 00

Tel-Aviv Tel Hashomer 03-738 88 88

Haïfa 18 rue Omar Elkayam 04-860.07.00

Beeersheva 22 rue Yad Vashem 08-629 88 88

Tibériade rue Natsrat
04-672 98 88

Bakoum Tel Hashomer
03-738 88 88

Il y a des bureaux de recrutement 
dans dʼautres villes
Site Internet: www.aka.idf.il 

Commissaire aux plaintes, 
bureau du contrôleur de lʼEtat

Netsivout tlounot ha-tsibour,
misrad mevaker a medina

Jérusalem, 12 rue 
Beit ha-dfous

02-666 50 00
fax: 02-685 15 12 

Haifa: 12 rue Omar Elkaiam
04-860 44 44

fax: 04-660 44 46 
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Adresse Téléphone \ Fax

Association israélienne des 
consommateurs (indépendante)
Hamoietsa a israelite le tsahanoute
BP 20413, Tel-Aviv
moatza@consumers.org.il
Associations
Union olim de France et dʼA.f.n
Bureau national de lʼUnifan et 
bureau de Jérusalem 
Mercaz Admon
5 rue Hamoussahim, Talpiot
93420 Jérusalem

02-679 93 34
Fax 02-679 93 35

Bureaux locaux

Tel-Aviv 61662
76 rue Ibn Gvirol 03-609 42 30

Natanya 42271
11 Kikar Haatsmaout 09-862 56 94 

Beershéva 84213
Beit Haolé, 2 rue Histadrout 07-627 84 59

Haïfa 33041
20 rue Lev Pérets, Bureau 341 04-864 25 13

Ashdod 7727725 
rue Sinaï 08-856 35 81
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Adresse Téléphone \ Fax

L̓ Unifan compte aussi une antenne à 
Nazareth-Illith et à Ashkelon. 
Association AMI

Bureaux en France: 01 72 29 64 41

Il est à noter que cette association 
organise à Paris des cours dʼoulpan
Bureaux en Israël
25 rue keren a Yessod 02-623 57 88

Jérusalem 94188
Email: info@ami-israel.org

Lʼ Association des volontaires 
francophones dʼIsraël (Natanya)
HAMITSIM
Site internet: terredisrael. com
Site très intéressant et très diversifié, donnant des 
informations très utiles aux nouveaux immigrants.

Fondation LEAVI
25 rue Hemek Refaïm
Jérusalem 91086
BP 8785 02-566 04 89

Site: www.leavi.com
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Adresse Téléphone \ Fax

Association “Médif”
Médecins et dentistes israéliens francophones
B.P. 10652, Jérusalem 91103 Tél et Fax

02-671 87 49

Internet: www.meditnet.org.il
Commissaire aux plaintes, 
Bureau du Contrôleur de lʼEtat
Netsivout tlounot ha-tsibour, 
Misrad Mevaker Hamedina

Jérusalem 234 rue Yaffo 02-666 52 21

Tel-Aviv Hakyria, 
13 rue Arnaya

03-693 98 88

Haïfa 12 rue Omar Elkayam 04-866 76 14

Ministère du Commerce et de lʼIndustrie

Jérusalem 30 rue Agron 02-622 02 20

Dpt. de défense des 
Consommateurs 02-622 01 83

Association israélienne des 
consommateurs (indépendante)
Hamoatsa haisraelit létsakhanout

Tel-Aviv 76 rue Maza 03-560 46 71/2 
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Adresse Téléphone \ Fax

Haïfa 82 sdérot Haatsmaout 04-863 10 85

Défense du consommateur
Ha-réshout lé-tsarkhanout chel Ha-histadrouth
93 rue Arlosorov, 
Byniane Ha-Histadrout
Tel-Aviv 62098 03-692 18 34

Haïfa 45 rue HaHalouts 04-862 59 88

Ashdod 7 Shavei Sion 08-856 04 11

Il existe dʼautres bureaux en Israël.

Premier foyer en Israël, 
« Beit Richon BaMolédet » (au kibboutz)

Beit Richon BaMolédet: 
25 rue Haneviim Tel-Aviv

03-528 00 39
Fax 03-525 99 53

Takam Tnouat Hakibboutsim
1 rue Hayasmin Ramat Eifal 03-530 15 55

Inscription au Registre du 
commerce, Racham Hahaverot
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Adresse Téléphone \ Fax

Jérusalem 
97 rue Yafo Binyan Klal 02-620 94 44

Ministère des Transports

Jérusalem 
97 rue Yafo Binyan Klal 02-622 86 00

Centre de renseignements 
national

03-502 77 77

Service des permis, Misrad Harichouïe
Information générale 03-502 40 00

Jérusalem 1 rue Hatnoufa 
Binyan Karaso 
Zone industrielle de Talpiot 02-568 22 22

97 rue Yafo, Binyan Klal 02-622 82 90

Holon Tel Guiborim, 
1 rue Halohamim 03-502 76 66

Tel-Aviv nord: 
en face de Ganei Hataaroukha 03-502 76 66

Haïfa: Baie de Haïfa, 
Sdérot HaHistadrouth 04-881 88 88
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Adresse Téléphone \ Fax

Beershéva 
33 Sdérot Shazar, Beit Noam 08-620 61 11

Liste non exhaustive: il y a des 
bureaux dans dʼautres villes.
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Vous désirez en savoir plus

Publications en Français
Publications de base

 Guide de lʼolé
 Conditions générales de lʼemploi
 Lʼéducation en Israël
 Les services médicaux en Israël
 Lʼimmigrant et le service militaire
 Logement
 Bitouah Léoumi (Assurance Nationale)
 Guide des oulpanim
 Retraités
 Information à lʼintention des handicapés
 Centres dʼorientation professionnelle
 Panier dʼintégration, « sal klita »
 Information à lʼintention des élèves nouveaux immigrants
 Information sur la conversion
 Lʼagenda du nouvel immigrant
 A qui sʼadresser?
 Carte dʼIsraël

Conditions dʼemploi des:
 Juristes
 Médecins et dentistes
 Enseignants
 Infirmières
 Sportifs
 Scientifiques et chercheurs

Etudiants
 Les études supérieures en Israël (dépliant)

Si vous désirez  recevoir gratuitement l’une ou quelques-unes
de ces brochures adressez votre demande au:

Ministère de l’Intégration
Section française
15 rue Hillel, Jérusalem 94581
Téléfax: 02-6241585

Nom et prénom
Adresse
Pays  Code postal

(ne pas affranchir le port sera payé par le destinataire)
Site internet :www.moia.gov.il
Courriel: info@moia.gov.il
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